
RENTREE SCOLAIRE

2022-2023
- Inscriptions Scolaires -

PLATEAU D’HAUTEVILLE
Hauteville-Lompnes / Hostiaz 

Cormaranche-en-Bugey / Thézillieu / Prémillieu

LES REPRESENTANTS LEGAUX DOIVENT ENVOYER PAR MAIL :
	��	 Justificatif de domicile (facture 2022 : EDF, eau, téléphone fixe, quittance de loyer)

	��	 Livret de famille (toutes les pages parents + enfants)

	��	 Carnet de santé (4 pages de vaccination)
	��	 POUR LES PARENTS DIVORCES : Jugement de divorce (toutes les pages)
	��	 POUR LES PARENTS SEPARES : Autorisation écrite de l’ex-conjoint autorisant l’inscription 

(signature numérique)
	��	 EN CAS DE DEMENAGEMENT : Certificat de radiation (enfants arrivant d’une autre école)
	��	 POUR LES ENFANTS EN CLASSE ULIS : Attestation d’affectation de l’éducation nationale

MON ENFANT EST-IL CONCERNÉ ?
	��	 Enfant né en 2019,

	��	 Enfant entrant au cours préparatoire, 
(uniquement pour l’école élémentaire de Turluru 
d’Hauteville-Lompnes car changement d’école)

	��	 Enfant arrivant d’une autre commune 
que Plateau d’Hauteville. 

	��	 Enfant changeant de secteur scolaire 
dans la Commune de Plateau d’Hauteville

(*Délibération du Conseil Municipal du 27 Mars 2019 définit la sectorisation en vigueur applicable depuis septembre 2019)

LES PARENTS DEVRONT PRENDRE CONTACT 
AVEC LEURS DIRECTEURS D’ECOLE :   

Ecole Maternelle du Centre 
d’Hauteville-Lompnes : 

Hélène GREBOT
04 74 35 37 11

ce.0010233Y@ac-lyon.fr

Ecole Elémentaire de Turluru 
d’Hauteville-Lompnes : 

François DEPIERRE
04 74 35 37 68 

ce.0010942U@ac-lyon.fr

Ecole Primaire de 
Cormaranche-en-Bugey :
Angélique CURNILLON

04 74 35 22 80 
ce.0010205T@ac-lyon.fr

Ecole Primaire de 
Thézillieu : 

Chloé SAVEY
09 79 26 66 87

ce.0010207V@ac-lyon.fr

DATE 
D’INSCRIPTION

du 11 au 25 AVRIL 2022

Formulaires d’inscription à télécharger : 
www.plateauhauteville.fr

Renseignements à transmettre au Service Scolaire 
scolaireetcantine@plateauhauteville.fr

04 74 40 41 82

INSCRIPTION EN LIGNE


